
 

 

 

Compte-rendu du Conseil d’administration des Maires ruraux de la Loire 

(AMR42) du 27 Octobre 2022 – Salle du Conseil de Marols 

 

 

Association : Maires Ruraux de la Loire (AMR42) 

Siège social : Mairie de Cuinzier, 3 le Bourg, 42460 Cuinzier 

Courrier : 27 Rue Roger Salengro - Entrée C, 42000 Saint-Etienne 

Téléphone : 04 77 41 18 04 

Nombre de membres présents : 21 

Nombre de membres représentés : 0 

ORDRE DU JOUR :  

- Point sur les adhésions 2022  

- Point sur les possibilités de financements extérieurs  

- Point général sur le Congrès 2022 de l’AMRF à Eymet en Dordogne  

- Point sur les différentes manifestations et évènements auxquels l’association a 

participé depuis le dernier Conseil d’administration 

- Point sur les finances locales et les charges qui pèsent de plus en plus sur les petites 

communes (énergies, ZAN, FCTVA …).  

- Discussion sur la possibilité d’organiser un colloque au printemps prochain (finances 

locales, aménagement du territoire, compétences et statu de l’élu …). 

- Echanges et questions diverses. 

 

 

 

 

 



Introduction de Marc LAPALLUS, Président des Maires Ruraux de la Loire : 

 

Marc souhaite la bienvenue à l’ensemble des participants. 

 

Mot de Daniel DUBOST, maire de Marols : 

 

Remercie l’ensemble des membres d’être venu. Détaille rapidement sa commune en termes de 

nombre d’habitants, associations, manifestations organisées par la commune. 

 

Point sur les adhésions : 

 

- Le covid19 et le renouvellement de 48% des maires ont abîmé la dynamique de 

l’association. 

- Il est établi une liste des communes rurales non adhérentes ou non à jour de cotisation, 

les membres du CA présents s’engagent à démarcher les communes de leurs secteurs 

pour revigorer l’association. 

 

Point sur les possibilités de financements extérieurs : 

 

- Il est fait mention d’une réelle volonté d’obtenir des partenariats et financements de la 

part d’acteurs importants du territoire ligérien (EDF, Engie, Orange, Enedis …). 

- Néanmoins, il est souhaité que l’association mette en avant des acteurs locaux qui 

partagent les valeurs de la ruralité, et qui tentent de la faire vivre. 

Point général sur le Congrès de l’AMRF à Eymet en Dordogne : 

- Le congrès a été l’occasion de recevoir trois Secrétaires d’Etat, dont Dominique 

FAURE, Secrétaire d’Etat à la Ruralité. 

- Le Président de l’AMRF, Michel FOURNIER, n’a pas ménagé les représentants de 

l’Etat, les enjoignant à réellement considérer et agir en faveur de la ruralité. 

- Les différents ateliers ont permis aux élus de se familiariser ou de perfectionner leur 

approche dans l’aménagement du territoire, les finances locales, l’urbanisme … 

Discussions sur la possibilité d’organiser un colloque au printemps prochain : 

- L’association souhaite, en collaboration avec la structure nationale de l’AMRF, 

organiser un colloque sur le thème de l’aménagement du territoire, au printemps 

prochain. 

- Il est souhaité la présence de personnalités spécialistes du monde rural (universitaires, 

experts …) ainsi que celles de Michel FOURNIER et de son directeur Cédric SZABO. 

- Sébastien GOUTTEBEL, référent régional de l’AMRF et spécialiste des questions 

d’aménagement du territoire, est évidemment souhaité à cette manifestation. 

- Il est nécessaire de trouver les spécialistes et personnalités, ce qui adaptera le calendrier 

en fonction d’eux. 

- La ville de Montrond-les-Bains, aux Forézial, pourrait en être le lieu d’accueil. 

 

Echanges et questions diverses : 

- Il est abordé la question de la Cour des Comptes qui, dans son rapport annuel, a invité 

l’Etat à verser directement les dotations aux EPCI, et non plus aux communes, EPCI qui 

procèderait à une répartition de droit commun ou dérogatoire. 



- Les élus présents sont scandalisés d’une telle proposition de la Cour des Comptes et 

souhaitent l’émission d’un communiqué à l’attention des parlementaires, de la presse et 

des adhérents pour faire part de leur inquiétude et colère quant à la mise en place d’une 

telle disposition. 

- Les inquiétudes sur le ZAN continuent, et les maires ne savent pas vers quoi ils vont. 

La peur de ne plus pouvoir administrer son territoire comme ils l’entendent est présente, 

ils demandent un droit au développement économique de la ruralité, en faveur de celles 

et ceux qui viennent s’y installer. 

 

Le Président 

 

 

 

 

Marc LAPALLUS 

Maire de Cuinzier 

 

 

 


